
 

 
 

 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE  
DES ADMINISTRATEURS 

Avant-propos 

La mission de la Société du Centre des congrès de Québec est de solliciter la venue de 
congrès, de réunions et d’expositions d’envergure en offrant un centre de congrès de calibre 
international et une expérience de service exceptionnelle, de manière à positionner la région 
de Québec comme destination d’excellence pour les événements d’affaires et ainsi 
contribuer à son activité économique. 
 
Dans le cadre de la réalisation de sa mission, la Société compte sur la contribution de ses 
administrateurs afin d’assurer une gestion efficace et transparente de ses biens. La Société 
étant un organisme gérant des fonds publics, ses administrateurs doivent, dans l’exécution 
de leur mandat, agir dans le respect du droit et avec honnêteté, loyauté, prudence, diligence, 
efficacité, assiduité et équité. 
 
Par ailleurs, les activités de la Société étant de nature commerciale, une multitude de 
transactions s’effectuent avec des fournisseurs, des organisateurs d’événements et des 
participants aux activités qui se déroulent au Centre des congrès. Sa mission exige de plus 
qu’elle agisse en étroite collaboration avec les divers intervenants touristiques de la région. 
Ces particularités exigent que les administrateurs se soumettent à des règles d’éthique et de 
déontologie à la fois très élevées et, par ailleurs, adaptées aux pratiques d’affaires ayant 
cours dans le domaine commercial, d’autant plus que ces administrateurs peuvent déjà, à 
titre personnel, être engagés dans des entreprises commerciales. L’administrateur doit, en 
cas de doute, agir selon l’esprit de ces principes et de ces règles. Il doit de plus organiser ses 
affaires personnelles de telle sorte qu’elles ne puissent nuire à l’exercice de ses fonctions. 
 
Le Code d’éthique et de déontologie des administrateurs s’inspire du Règlement sur l’éthique 
et la déontologie des administrateurs publics adopté par le gouvernement du Québec en 
vertu du Décret 824-98 ainsi que des valeurs d’entreprise et de gestion de la Société. Celui-ci 
constitue un résumé des règles générales de conduite que chaque administrateur doit 
respecter dans l’accomplissement de son mandat. Ainsi, en cas de doute, l’interprétation du 
présent code doit prendre appui sur ce règlement et ces valeurs. Ce code d’éthique 
s’applique à tous les membres du conseil d’administration dont le président et le président-
directeur général de la Société lesquels sont désignés dans le présent texte sous le terme 
« administrateur ». 
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1 LES VALEURS D’ENTREPRISE ET DE GESTION 

Les valeurs d’entreprise et de gestion sont fondamentales et ont préséance sur toutes autres 
considérations. Ces valeurs sont les suivantes : 
 

 Le respect des personnes et le travail d’équipe; 

 La responsabilité, l’engagement, l’imputabilité; 

 La saine gestion, la transparence et l’éthique; 

 La créativité et la prise de risques calculés. 
 
 

2 PRINCIPES D’ÉTHIQUE ET RÈGLES GÉNÉRALES DE DÉONTOLOGIE 

Les obligations liées à l’exécution des fonctions de l’administrateur sont multiples. Elles 
doivent respecter une échelle de valeurs où dominent notamment l’honnêteté, l’impartialité, 
l’absence de conflit d’intérêts et l’exclusivité de services en ce qui concerne le président-
directeur général de la Société. Ces obligations sont propres à toute entreprise mais, compte 
tenu du statut de la Société, les obligations de discrétion et de réserve doivent également 
guider l’administrateur dans l’exécution de son mandat. 
 
 

2.1 Obligation de discrétion 

L’administrateur est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de ses fonctions et est tenu, à tout moment, de respecter le caractère 
confidentiel de l’information ainsi reçue. 
 
Cette obligation n’a pas pour effet d’empêcher un administrateur représentant ou lié à un 
groupe d’intérêts particulier de le consulter ni de lui faire rapport, sauf si l’information est 
confidentielle suivant la loi ou si le conseil d’administration exige le respect de la 
confidentialité. 
 
L’obligation de discrétion signifie également que l’administrateur devrait s’abstenir de publier 
un texte ou accorder une entrevue qui concerne directement ou indirectement les affaires de 
la Société sans en avoir été préalablement autorisé par le président du conseil 
d’administration. 
 
 

2.2 Obligation de réserve 

L’administrateur doit, dans l’exercice de ses fonctions, prendre ses décisions 
indépendamment de toutes considérations politiques partisanes. 
 
Le président du conseil d’administration et le président-directeur général de la Société 
doivent faire preuve de réserve dans la manifestation de leurs opinions politiques. 
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2.3 Obligation d’éviter tout conflit d’intérêts 

L’administrateur doit éviter de se placer dans une situation de conflit entre son intérêt 
personnel et les obligations de ses fonctions. 
 
Il doit dénoncer par écrit, au président du conseil d’administration, tout intérêt direct ou 
indirect qu’il a dans un organisme, une entreprise ou une association susceptible de le placer 
dans une situation de conflit d’intérêts, ainsi que les droits qu’il peut faire valoir contre la 
Société, en indiquant leur nature et leur valeur. Le cas échéant, il doit s’abstenir de participer 
à toute délibération et à toute décision portant sur l’organisme, l’entreprise ou l’association 
dans lequel il a cet intérêt. Il doit en outre se retirer de la séance pour la durée des 
délibérations et du vote relatifs à cette question. 
 
Le président-directeur général ne peut avoir un intérêt direct ou indirect dans un organisme, 
une entreprise ou une association mettant en conflit son intérêt personnel et celui de la 
Société à moins qu’un tel intérêt ne lui échoie pas succession ou donation et pourvu, dans ce 
cas, qu’il y renonce ou en dispose avec diligence. 
 
L’administrateur ne peut accepter, dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, aucun 
cadeau, marque d’hospitalité ou autre avantage que ceux d’usage et d’une valeur qui n’est 
pas disproportionnée en regard dudit usage. Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou 
avantage reçu doit être retourné au donateur ou à la Société. 
 
 

2.4 Obligation d’agir avec honnêteté 

L’administrateur ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers l’information obtenue dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.  
 
L’administrateur ne doit pas confondre les biens de la Société avec les siens et ne peut les 
utiliser à son profit ou au profit de tiers. 
 
L’administrateur ne peut, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou accepter une 
faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour un tiers. 
 
 

2.5 Obligation de l’exclusivité de services 

Le président-directeur général doit exercer ses fonctions de façon exclusive, sauf si la 
Société le nomme ou le désigne aussi à d’autres fonctions. 
 
Il peut toutefois, avec le consentement du président du conseil d’administration, exercer des 
activités didactiques non rémunérées ou être membre d’organismes sans but lucratif.  
 
Ces activités doivent faire l’objet d’une déclaration au comité des ressources humaines. 
 
 

2.6 Obligation de loyauté 

L’administrateur doit, dans la prise de ses décisions, éviter de se laisser influencer par des 
offres d’emploi. 
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L’administrateur qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se comporter de façon à ne pas tirer 
d’avantages indus de ses fonctions antérieures au service de la Société. 
 
L’administrateur qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit pas divulguer une information 
confidentielle qu’il a obtenue ni donner à quiconque des conseils fondés sur de l’information 
non disponible au public concernant la Société, ou un autre organisme ou entreprise avec 
lequel il avait des rapports directs importants au cours de l’année qui a précédé la fin de son 
mandat. 
 
Il lui est interdit, dans l’année qui suit la fin de ses fonctions, d’agir au nom ou pour le compte 
d’autrui relativement à une procédure, à une négociation ou à une autre opération à laquelle 
la Société est partie et sur laquelle il détient de l’information non disponible au public. 
 
 

3 RESPONSABILITÉ DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Le président du conseil d’administration doit s’assurer du respect des principes d’éthique et 
des règles de déontologie par les administrateurs de la Société. 
 
 

4 PROCESSUS DISCIPLINAIRE 

Tout manquement à l’éthique ou à la déontologie doit être déclaré au président du comité de 
gouvernance et d’éthique et acheminé à l’autorité compétente, soit le secrétaire général 
associé responsable des Emplois supérieurs. 
 
Par ailleurs, le présent code est soumis au processus disciplinaire prévu au chapitre VI du 
Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics. 
 
 

5 DISPOSITIONS DIVERSES 

L’administrateur est soumis aux règles prévues au chapitre III - Activités politiques et au 
chapitre IV – Rémunération du Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs 
publics. 
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